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RELIQUAT APRES SUSPENSION POUR DEFAUT D'ACTIFS - Faillite YALLAG CONSTRUC-
TIONS SA / 731 CO

YALLAG CONSTRUCTIONS SA 
Chemin de Longet, 1284 Chancy 
Suisse 
1. Débiteur/débitrice : YALLAG CONSTRUCTIONS SA, siège à 
chemin de Longet 10, à Chancy. 
2. RELIQUAT APRES SUSPENSION POUR DEFAUT D'ACTIFS. 
Tous les tiers intéressés sont informés qu'il subsiste un solde 
après suspension pour défaut d'actifs dans la faillite de la 
société YALLAG CONSTRUCTIONS SA. Conformément à l'ar-
ticle 57 CC et à défaut de convention contraire, ce montant 
échoit à la collectivité publique. Dès lors si aucun intéressé 
porteur de toute pièce utile ne se manifeste dans un délai 
échéant le 16 décembre 2019, les fonds considérés seront 
versés à l'Etat de Genève. Pour tour renseignement : Goupe 
2 / Monia Lopes - + 41 22 388 89 48 Office des faillites 1208 
Genève
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